
LES ECOLES DE PENSEE EN ECONOMIE 

 

I- L’institutionnalisme américain : 

 

Rôle clé des institutions : 

 

- Sur le plan juridique : droit des obligations, contrats implicites ou explicites.  

 

- Sur le plan sociologique : rôles et statuts, droits et devoirs, pouvoirs, récompenses et 

Sanctions. 

- Sur le plan économique : marché et règles, relations économiques. 

 

II- Le Néo-institutionnalisme : 

 

- La « measurement branch » 

- La « governance branch » 

- L’analyse de l’efficience des différentes formes d’« arrangements contractuels » 

- La recherche de solutions organisationnelles 

- La réflexion sur les politiques de réglementation de la concurrence 

 

III-  Le Régulationisme : 

 

- La monnaie 

- Les formes de la concurrence 

- Le rapport salarial 

- L’Etat 

 

- Le mode d’insertion dans l’économie mondiale : 

Configurations institutionnelles, modes de régulation, régimes d’accumulation, formes 

institutionnelles, nature de la régulation, définissent un mode de développement. 

 



 


